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APRÈS L'ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« La durée du mandat de président est de cinq ans. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où il est proposé d’instaurer un statut du président de la CNIL, il semble
souhaitable de prévoir la durée de son mandat. Il est proposé de retenir une durée du mandat de cinq
ans.


